

[image: K:\Charte Graphique\Logo avec baseline\Carré\cdg56 baseline_RVB.jpg][image: ]CONVENTION D’ADHESION – ACCOMPAGNEMENT A LA GESTION  DU CONTRAT GROUPE ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES

ENTRE LES SOUSSIGNES,

Madame Gaëlle STRICOT, Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan, dûment habilitée par la délibération du conseil d'administration du 6 novembre 2023 ;

D'UNE PART, ET,

Madame ou Monsieur, Maire ou Président(e) ……………………………….., dûment habilit(e) à signer la présente convention par la délibération n°……………………….. en date du …………………………………………. ;

D'AUTRE PART,


Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 26-alinéa 5,

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi,

[bookmark: _Hlk145425013]Vu la délibération du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan en date du 3 juillet 2023 adoptant la création d’une unité Assurance au sein du Pôle Qualité de Vie au Travail,

[bookmark: _Hlk145425166]Vu la délibération du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan en date du 10 octobre 2023 adoptant la mise en oeuvre d’une prestation tarifée d’accompagnement de gestion du contrat groupe Assurance Risques Statutaires,

[bookmark: _Hlk145929142]Vu la délibération de la/du ……………………………………………………… en date du ………………… adoptant l’adhésion au contrat groupe Assurance Risques Statutaires du Centre de gestion de la fonction publique Territoriale du Morbihan 2024-2027,

Considérant le certificat d’adhésion de la/du …………………………………………….. en date du    ………………….…..  auprès du groupement DIOT-SIAC-GMF Assurances, 
Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’adhésion de la collectivité/établissement pubic au contrat groupe Assurance Risques Statutaires 2024-2027 du CDG Morbihan avec DIOT SIACI-GMF Assurances.
La Collectivité confie au service assurance du Pôle Qualité de Vie au Travail du CDG Morbihan (CDG 56), le soin d’assurer, pour son compte, une prestation d’accompagnement dans la gestion de son contrat Assurance Risques Statutaires.
Article 2 : Détail de la prestation
Le CDG Morbihan s’engage, sur la base des garanties et des taux du contrat Assurance Risques Statutaires souscrit, à accompagner la collectivité dans : 
· l’exécution du marché avec 
· la vérification des clauses du contrat,
· le suivi administratif de l’adhésion
· la vérification et la validation des déclarations annuelles
· la médiation avec le prestataire
· l’organisation de rencontres annuelles avec le prestataire

· la gestion des sinistres pour 
· la déclaration et la constitution des dossiers de sinistre dans les délais du contrat
· leur saisie dématérialisée par délégation, en cas de problème de continuité de service au sein de la collectivité
· la vérification des saisies et leur contrôle pour une instruction rapide de l’assurance
· la vérification et le contrôle des indemnisations attendues ainsi que le remboursement des frais médicaux et pharmaceutiques 

· l’analyse des éléments statistiques de l’absentéisme de la collectivité

· la préconisation d’actions de prévention avec les différents services du CDG dans un souci de maîtrise de l’absentéisme

· la sollicitation du prestataire pour des prestations complémentaires tenant 
· au contrôle et à l’expertise médicale dans le respect de la législation et de la déontologie médicale
· l’écoute et le suivi psychologique personnalisé  
· le recours contre tiers responsables sur les risques assurés ou non

· le conseil juridique personnalisé

Article 3 : Engagement – Responsabilité
La collectivité s’engage à fournir au CDG Morbihan toutes les informations utiles à la gestion du contrat. Sur la base des éléments communiqués par la collectivité, le CDG Morbihan s’engage à réaliser la prestation décrite à l’article 2.

Le CDG Morbihan bénéficie des moyens propres à l’accomplissement de sa mission ainsi que des moyens mis à sa disposition par DIOT-SIACI notamment dans le domaine de la formation de ses agents et des applicatifs pour le traitement des dossiers sinistres.
[bookmark: _Hlk145941072]Article 4 : Modalités financières
[bookmark: _Hlk145942102]La prestation détaillée à l’article 2 fait l’objet d’une facturation annuelle établie sur la base d’un tarif fixé par la délibération du conseil d’administration du CDG Morbihan du 10 octobre 2023 pour le contrat groupe Assurance Risques Statutaires 2024-2027.

Ce tarif est calculé sur la base du produit d’un taux unique de 0,15 % par l’assiette de cotisation définie par la collectivité dans le certificat d’adhésion avec le groupement SIACI/GMF.

Article 5 : Modalités de règlement
Le recouvrement de la participation aux frais de gestion est assuré par le CDG Morbihan avant la fin du premier trimestre de chaque année. 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement. 

Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé auprès du comptable public du CDG Morbihan à l’adresse suivante :

[bookmark: _Hlk135922690]Service de gestion comptable de Vannes
Centre des Finances Publiques
3 allée du Général Le Troadec
CS 22510
56020 VANNES Cédex

Banque de France de Vannes
IBAN : FR74 3000 1008 59E5 6000 0000 059
BIC : BDFEFRPPCCT

En cas de changement de coordonnées bancaires ou postales, le titulaire informera l’établissement par courrier recommandé avec accusé de réception auquel sera joint le RIB ou RIP du nouveau compte.

Article 6 : Confidentialité des données personnelles
Dans un souci de respect de la confidentialité des données personnelles transmises, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan s’efforce de garantir la sécurité des échanges avec les collectivités et les différents organismes. Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan traite ces données dans un cadre légitime et ne les utilisera que pour répondre à ces finalités.
Article 7 : Durée de la convention
La présente convention prend effet au 1er jour du mois suivant sa signature et s’achève au terme du contrat groupe Assurance Risques Statutaires 2024-2027, le 31 décembre 2027. 

Article 8 : Résiliation
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie contractante, chaque année à l’échéance principale du contrat, soit au 31 décembre, sous réserve d’un préavis d’au moins trois mois, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 9 : Litiges
Les parties conviennent de rechercher un accord amiable et, faute de l’obtenir, de s’en remettre à la juridiction administrative compétente. Il est expressément convenu que le tribunal administratif territorialement compétent est le tribunal administratif de Rennes.




Fait à …………………………………….., le ……………………………………
En 2 exemplaires


La Présidente du CDG du Morbihan, 	Le Maire/La/Le Président(e) de…………….,



Gaëlle STRICOT.	
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